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      Bègles, le 4 février 2022 
 
 

 
COMPTE RENDU ANALYTIQUE 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 1er FEVRIER 2022 

 
 

 
Le Conseil municipal s'est réuni le 1er février 2022 à 18h30 dans la salle Jean Lurçat, 
en séance publique, sous la présidence de Monsieur Clément ROSSIGNOL PUECH, 
Maire de Bègles, par suite d’une convocation en date du 26 janvier 2022. 
 
 
Étaient présents : Monsieur Clément ROSSIGNOL PUECH, Mme Edwige 
LUCBERNET, M. Marc CHAUVET, Mme Nadia BENJELLOUN-MACALLI, M. Vincent 
BOIVINET, M. Olivier GOUDICHAUD, Mme Fabienne CABRERA, M. Pierre 
OUALLET, Mme Christelle BAUDRAIS,  M. Aurélien DESBATS, Mme Catherine CAMI, 
M. Xavier-Marie FEDOU, Mme Bénédicte JAMET DIEZ, Mme Isabelle TARIS, M. 
Benoît D’ANCONA, M. Pascal LABADIE, Mme Sadia HADJ ABDELKADER, Mme 
Sylvaine PANABIERE, M. Guénolé JAN, Mme Marie-Laure PIROTH, Mme Typhaine 
CORNACCHIARI, Mme Laure DESVALOIS, M. Idriss BENKHELOUF, M. Mohammed 
MICHRAFY, M. Alexandre DIAS, Mme Isabelle TEURLAY NICOT, M. Christophe 
THOMAS 
 
S'étaient fait excuser et avaient donné délégation :  
Mme Amélie COHEN-LANGLAIS donne procuration à Mme Marie-Laure PIROTH         
M. Jacques RAYNAUD donne procuration à Mme Bénédicte JAMET DIEZ 
M. Nabil ENNAJHI donne procuration à Mme Isabelle TARIS 
M. Florian DARCOS donne procuration à M. Marc CHAUVET 
Mme Laetitia VASSEUR donne procuration à Mme Fabienne CABRERA 
M. Idriss BENKHELOUF donne procuration à Mme Edwige LUCBERNET pour la D01 
M. Christian BAGATE donne procuration à M. Christophe THOMAS 
Mme Fabienne DA COSTA donne procuration à M. Christophe THOMAS 
Mme Seynabou GUEYE donne procuration à M. Mohammed MICHRAFY 
 
Absent : / 
 
Secrétaire de la séance : Mme Christelle BAUDRAIS 
 

***** 
 
DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
Mme Christelle BAUDRAIS est désignée comme secrétaire de séance. 
 
ADOPTION DU PROCÉS VERBAL ANALYTIQUE DU CONSEIL PRÉCÉDENT 
Le procès-verbal de la séance du 7 décembre 2022 est adopté à l’unanimité. 
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COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES EN APPLICATION DE L’ARTICLE         
L. 2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
Il n’y a pas d’observation sur les décisions municipales présentées au Conseil 
municipal. Elles sont adoptées à l’unanimité. 
 
DÉLIBÉRATIONS 
 

1. RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2022  
Le Conseil prend acte de la présentation des rapports suivants : 
- Rapport d’orientations budgétaires 2021. 
- Rapport sur les orientations budgétaires en matière de dépenses de personnel 
LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DU RAPPORT A L’UNANIMITÉ 
 
2. BORDEAUX MÉTROPOLE - RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITÉ 2020 ET 

COMPTE ADMINISTRATIF 2020 – COMMUNICATION  
Ce rapport fait l’objet d’une communication par Monsieur le Maire au Conseil 
municipal en séance publique au cours de laquelle les délégués de la commune à 
l’organe délibérant de la Communauté sont entendus.  
LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DU RAPPORT A L’UNANIMITÉ 
 
3. RAPPORT ANNUEL DES REPRÉSENTANTS DE L’ASSEMBLÉE 

SPÉCIALE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA FAB – 
COMMUNICATION  

Ce rapport fait l’objet d’une communication par Monsieur le Maire au Conseil 
municipal en séance publique au cours de laquelle les délégués de la commune à 
l’organe délibérant de la Communauté sont entendus.  
LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DU RAPPORT A L’UNANIMITÉ 
 
4. EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DES ÉCOLES – CONVENTION DE 

PARTENARIAT DANS LE CADRE DE LA MISE EN ŒUVRE DU 
PROGRAMME CEE ACTEE  

Le Conseil approuve les termes de la convention de partenariat et autorise 
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention ainsi que tous 
les documents afférents à ce projet qui concerne les études béglaises suivantes : 

o Complexe Langevin 
o Complexe Joliot Curie/Boyer 
o École Gambetta, priorité décret tertiaire 
o École Salengro, priorité décret tertiaire, diagnostic ALEC en 2022 et 

étude de faisabilité en 2023 
o Maternelle Prévert, programme en 2022 et études en 2023 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 
 
5. LOGEMENT D’ACCUEIL DE RÉFUGIÉS AFGHANS – CONVENTION AVEC 

L’ASSOCIATION FRANCE HORIZON ET MISSIONNEMENT DU CCAS 
SUR CETTE OPÉRATION  

Le Conseil approuve la participation de la Ville de BÈGLES au dispositif APAGAN 
d’accueil des réfugiés avec l’aide de l’association France Horizon.  
Le CCAS est chargé de mettre en œuvre cette action et notamment la location 
d’un logement loué au sein du parc privé et ainsi assurer l’accompagnement social 
des personnes leur permettant d’intégrer le plus rapidement possible un parcours 
de droit commun. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 
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6. SIGNATURE D’UN PROTOCOLE PARTENARIAL - ABATTOIR DE 
PROXIMITÉ DU GROUPEMENT DES ÉLEVEURS GIRONDINS  

Le protocole partenarial est approuvé par le Conseil et Monsieur le Maire, ou son 
représentant, est autorisé à signer tout document se rapportant au dit protocole 
qui s’articule autour des points suivants : 

o Les garanties en matière de bientraitance animale 
o Le respect des normes en vigueur 
o Le développement des circuits courts et le fonctionnement du pôle viandes 

locales 
o Les relations entre la Ville de Bègles et le GEC 
o Le suivi du fonctionnement de l’abattoir 
o Le projet de création d’un centre de formation au métier de l’abattage 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 
 
7. CESSION FONCIERS POUR ENTRETIEN DU LUGAN 
Il est décidé de céder gratuitement la parcelle BE 6p, BE 10p, BE 28p, BE 37p, BE 
39, AR 106p représentant 16.976 m² de terrain et 2.135 m² de lit de ruisseau au 
profit de Bordeaux Métropole, compétente pour l’entretien des cours d’eau. 
Monsieur le Maire, ou son représentant, est autorisé à signer tous les actes relatifs 
à cette affaire. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 
 
8. PROLONGATION DE SIX MOIS DE LA VALIDITÉ DE L’ACTUELLE 

CONVENTION DE COORDINATION ENTRE LA POLICE MUNICIPALE ET 
LA POLICE NATIONALE AVEC L’ÉVENTUALITÉ DE PROLONGATION 
D’UN NOUVEAU DÉLAI DE SIX MOIS A L’ISSUE DE LA PREMIÈRE 
PÉRIODE  

Le Conseil approuve les termes de l’avenant à la convention de coordination, entre 
la Police Municipale de Bègles et la Direction Départementale de la Sécurité 
Publique de la Gironde, prévoyant une prolongation de la durée de sa validité 
jusqu’au 31 juillet 2022. Monsieur le Maire, ou son représentant, est autorisé à 
signer l’avenant à la convention de coordination entre la Police Municipale et la 
Direction Départementale de la Gironde, ainsi que tous documents y afférents. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 
 
9. SUPPRESSION D’EMPLOIS AU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS  
Il est nécessaire d’ajuster le nombre d’emplois aux besoins réels de la collectivité 
et de supprimer les 39 emplois qui ne sont pas pourvus et qui ne répondent plus 
à des nécessités de service au 1er janvier 2022. 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ – 28 VOIX POUR – 7 ABSTENTIONS 
 
10. DÉPENSES À IMPUTER AU COMPTE 6232 « FÊTES ET CÉRÉMONIES » - 

DÉLIBÉRATION DE PRINCIPE  
L’affectation des dépenses au compte 6232 « Fêtes et cérémonies » est 
approuvée dans la limite des crédits alloués au Budget Principal de la Ville. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 

 
 
      La Secrétaire, 
      Christelle BAUDRAIS 

 
 

 


